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REUNION DU 19/04/22 
 

Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaires Compétitions : J-Marie LEWANDOWSKI (Séniors), Régis SANCHEZ (Jeunes)  
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 

COMPETITIONS JEUNES - CORRESPONDANCE 

 
FC LE SOLER & FC CERDAGNE  : du 18/04/22, notifiant leur accord pour avancer le match 
U15 D1 du 21/05 CERDAGNE / LE SOLER au 07/05/22 à 15h30 à OSSEJA (occupation des 
stades de Cerdagne pour des détections). Vu le classement des 2 équipes (CERDAGNE 7ème 
et LE SOLER 5ème), après avis favorable du Bureau du Comité Directeur, la Commission 
valide cette nouvelle date. 
 
 
 

COMPETITION JEUNES - AMENDES 
 

 
TRAPEL PENNAUTIER : 100€ - Forfait d’équipe sur le match U19 P.O / AUDE du 24/04 contre 
ARGELES (courriel du 19/04/22). 
 

 
 

AMENDES FOOT ANIMATION – transmis par la Com. Foot Animation 

 
U9 – Journée du 09/04/22 

 
 
 

Poule A :  
FC LE SOLER : 30€ absence équipe  
 

Poule B :  
PERPIGNAN ESPOIR FEMININ : 30€ absence feuille de présence  

 

Poule G : 
CANET RFC : 30€ absence feuille de présence  

 

Poule H :  
SP PERPIGNAN NORD : 30€ absence équipe 
ELNE FC : 30€ absence feuille de présence  

 

Poule K : 
USEPMM : 30€ aucun retour 
 

Poule L : 
FC CERET : 30€ aucun retour 
 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 
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U11 – Journée du 09/04/22 
 
 
 
 

Poule A :  
FC CERET : 30€ - manque éducateur + signature 
FC PIA : 30€ - manque défi 
FC THUIR : 40€ - retour hors délai 
 
Poule C : 
FC THUIR : 40€ - retour hors délai 
SALEILLES OC 50€ - forfait d’équipe sur un plateau en ayant avisé le District après le mardi 
18h00 qui précède la rencontre  
AS PERPIGNAN MEDITERRANEE : 60€ - aucun retour 
 
Poule D : 
G. COLLIOURE PORT-VENDRES : 50€ - forfait d’équipe sur un plateau en ayant avisé le 
District après le mardi 18h00 qui précède la rencontre 
SP PERPIGNAN NORD : forfait d’équipe sur un plateau en ayant avisé le District avant le 
mardi 18h00 qui précède la rencontre (pas d’amende) 
 
Poule E : 
ASC ST NAZAIRE : 50€ - forfait d’équipe  
USEPMM : 60€ - aucun retour 
 
Poule F : 
USEPMM : 30€ - manque tous les numéros de licence (feuille incomplète) 
SALANCA FC : 30€ - manque défi 
FC THUIR : 30€ - manque défi + éducateur et signature 
CANET RFC : 60€ - aucun retour 
 
Poule G : 
NEFIACH SPORTS : 30€ - manque défi 
 
Poule I : 
USEPMM : 30€ - manque défi – manque éducateurs + signatures 
 
Poule J : 
OC PERPIGNAN : 50€ - forfait d’équipe 
FC ALBERES-ARGELES : 50€ - forfait d’équipe 
USEPMM : 60€ - aucun retour 
FC THUIR : 50€ - forfait d’équipe 
 
Poule H : 
USEPMM : 60€ - aucun retour 
 
Le Président                                   Les Secrétaires  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


